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DÉCISION

OBJET

TEXTE ABROGÉ

délégationde signaturedu directeurgénéralen qualitéd'ordonnateur
principal.

décisionn° 37 Shom/SG/NP du 05 août2022.

L'ingénieurgénéralde l'armement Laurent Kerléguer,
directeur généraldu Shom,

Vu les articles R3416-1 à R3416-30 du code de la défense, relatifs à l'établissement public
administratif «Service hydrographique et océanographiquede la Marine »;

Vu le décret du 13 juillet 2022 portant nomination du directeur généraldu service
hydrographique et océanographiquede la Marine ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaireet comptable

publique ;

Vu l'instruction n° 6 ShlOM/SG/NP du 17janvier 2012 relative à la délégationde signature du
directeur généraldu Shom ;

Décide1:

ARTICLE UN

Délégationest donnée pour signer, au nom du directeur général,les ordres àrecouvrer, les
certificats administratifs, les demandes de paiements et la certification du service fait à:

Monsieur l'ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts Gilles Martinoty, directeur
adjoint
Monsieur l'administrateur de l'Etat hors classe Jean-Charles Fischer, secrétairegénéraldu
Shom.

Les modifications apportées par la présentedécision à la précédentedécision portant sur !e même sujet sont inscrites en
lettres italiques.
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Cette délégationest transmissible aux suppléants du secrétaire généralsous réserve de

parution d'un ordre de suppléance signé du directeur généralou de son suppléant. Le
suppléantest choisi dans la liste des responsables ci-dessous :

Monsieur l'attachéprincipal d'administration de l'ÉtathlervéTanguy, chef du service des
achats ;
Madame l'ingénieure civile de la défense Fanny Klopp, adjointe au chef du service des
achats;

Monsieur Michel Marquer, adjoint au chef du service des finances. Dans ce cas, la
suppléance se limite aux délégationsde l'ordonnateur principal et ne comprend pas les
fonctions du secrétaire général.L'ordre de suppléance précise l'agent de catégorie A
assurant par ailleurs les fonctions du secrétairegénéral.

ARTICLE DEUX

Délégationest donnéepour signer, au nom du directeur général,la certification du service fait
â:

Monsieur Michel Marquer, adjoint au chef du service des finances pour l'ensemble des titres
de créances;

Madame Farida Dellal, Madame Nadine Girard, Madame Régine Lusven et Monsieur
Christophe Ogor pour l'ensemble des titres de créancesdu service des finances.

ARTICLE TROIS

Les attaches de signature des délégatairestitulaires et suppléants sont formalisées dans
l'instruction du 17janvier 2012 susvisée.

ARTICLE QUATRE

La décision n°37 Shom/SG/NP du 05 août2022 portant délégationde signature du directeur

généralen qualitéd'ordonnateur principal estabrogée.
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LISTE DE DIFFUSION

DESTINATAIRES

TOUTES DIRECTIONS, DIVISIONS ET DÉPARTEMENTS.

CQ_PLESJNTÉRIEURES :

DG
SG (RAA)
ARCHIVES(SG 01.04).
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